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Entretien de bancs dans une copropriété

Par MELIADES, le 11/07/2016 à 14:29

Bonjour,
Membre d'un conseil syndical de copropriété, nous envisageons l'entretien de 21 bancs mis à
la disposition de l'ensemble des résidents. Des voix s'élèvent pour ne conserver qu'une partie
des bancs à entretenir.
Sous quelle forme réglementaire doit-on proposer l'entretien de tous les bancs ou uniquement
une partie de ceux-ci (ce qui suppose également le démontage et l'enlèvement du reliquat)?
Mon syndic à qui j'ai soumis la demande piétine actuellement pour me donner une réponse
...........
Merci par avance pour votre aide
Cordialement

Par pieton78, le 17/07/2016 à 11:47

Si les bancs sont d'origine, vous devez les entretenir tous, pour en supprimer il faut l'accord
de l'AG à la majorité de l'art. 26.

Par MELIADES, le 17/07/2016 à 21:39

Merci pour votre aide, je vais en informer mon syndic

Par MELIADES, le 17/07/2016 à 21:39

Merci pour votre aide, je vais en informer mon syndic
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